
EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

MaLrLe de Btaye (33390)

L'an deux mitle vingt-deux te 20 septembre, [e Conseil Munrcipal de [a Commune de

Btaye étant assembté en SeSSion ordinaire, satte du conseil municipat, aptès convocation
tégate en date du 14 septembre 2022, sous ta présidence de Madame Béatrice SARRAUTE

1er Adjoint(e) de Btaye.

Etelent présents :

Maire.
Mme SARRAUTE, M BROSSARD. Mme GIROTTI, M' CARREAU, Mme MERCHADOU' M

SABOURAUD . M. SERAFFON, Adjoints, Mme GRANGEON, M CASTETS. M DURANT'

Mme PAIN-GOJOSSO. Mme BAUDERE. Mme HOLGADO M. EYMAS, Mme SENTIER' M'

MOINET, Mme SANCHEZ. M. JOUBE, Conserllers Municipaux

BIaye
rrr & ('i. dP r^oudr ne

Etaient excusés et reorésentés par pouvoir:
t./1eA.rorsàMmeSARRAUTE'MmeHIMPENSàM'BROSSARD,MmeTHEUILàMme
GIROTTI.MmeLUCKHAUSàMmeMERCHADOU,MmeDUBOURGàMDURANT'Mme
BAYTE à M CARREAU, M, RENAUD à MME SENTIER

Etaient excusés:
M ELIAS, M. CARDOSO

conformément à t'articte L - 21n-15 du code Générat des cotlectivités Territoriates. M

CASTETS est é[u secrétaire de séance, et ceci à t'unanimité des membres présents.

Conseitlers en exercice : 27

Conseillers présents : 18

Conseitters votants : 25

Les autres durées
inchangées.

6 - FIXMOU DES DURÉES D,AMORTISSEMENT APPLICABLES AUX NOWEAUX ARTICLES ISSUS

DE LA NoMENcI-ATURE M5/

Pour : 25
Contre : 0
Abstention : 0

d'amortissement fixées par détibérations antérieures restent

Le Conseil Municipal détibère à t'unanimité

Dans [e cadre de [a mise en place de [a nomenclatule Mÿ à comptel du 01 .lanvier 2023

pour le Budget Principal et te Budget Annexe du Camping,'t[ est proposé de mettr-e à jour

ia détibératiàn du 18 décembre 1995 ainsi que tes détibérations n"9 et n'10 du 10 février

zors 
"., 

préclsant les durées d'amortlssement appticabtes aux nouveaux artictes issus

de cette nomenctature.

l[estdoncdemandéauConseilMunicipald,approuver[amiseàjourdeladétibération
du18décembrelgg5etdesdélibérationsn"9etn.10du10février2015,conformémentà
['annexe iointe, tes autres durées d'amortissement restant inchangées'

La commission n.6 (Finances / Ressources Humaines) s'est réunie [e 12 septembre

2022 el a émls un avis favorabte.

Fait et adopte à t'unanimité en séance' les jours, mols et an susdits :

La présente délibérahon peut Faire ioblet d'un recours pour excès de porrvoir devant le Tribunai Adminlstrahf de

Bôrdeaux dans un délat de deux mois à compter de sa pL blication et de sa réception par le représentant de l'Ftâr



Pour [e Maire empêché,
Madame Béatrice SARRAUTE

Certifié exécutoire pour avoir été reçu
à ta Sous-Préfecnl;,e le 27/O9122
ldentifiant de tététÿansmission : 033-
a330058s00014-20220920 -68875-D E-1-1


